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Professionnels ciblés   
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Chirurgien-dentiste                     Audioprothésiste      Podo-Orthésiste 
Ergothérapeute Autre professionnel de santé Sage-femme 
Manipulateur ERM Orthopédiste-Orthésiste Diététicien 
Médecin-autre spécialiste Pédicure-Podologue Pharmacien 
Infirmier Opticien-Lunetier Psychomotricien 
Masseur Kinésithérapeute Orthoptiste Orthoprothésiste 
Médecin généraliste Orthophoniste Technicien de laboratoire médical 

Message 

 Consignes et recommandations concernant l’appui des établissements de santé et des professionnels de ville aux 
personnes en situation de handicap en établissement ou à domicile pour la prise en charge des patients COVID-19 (+ 
Annexe : fiches reflexes SAMU) 

 Les présentes consignes et recommandations s’adressent à tous les professionnels de santé qu’ils 

soient libéraux, salariés et en établissements de santé publics ou privés et sont coordonnées sur le 

territoire par chaque ARS qui met en place une cellule médico-sociale au niveau régional déclinée dans 

chaque département. Le document joint synthétise les moyens à mobiliser et à structurer par les 

professionnels de santé de ville et les établissements de santé afin d’assurer la continuité des soins et 

des prises en charge des personnes en situation de handicap. Il s’agit également de garantir la 

qualité et la sécurité de la prise en charge des patients COVID+ en situation de handicap, en 

soutien aux  professionnels du secteur social et médico-social ainsi que de contribuer à la limitation de la 

propagation de l’épidémie.   

 Cette fiche est accompagnée d’un ensemble de fiches-reflexes destinées aux centres 15 sur les 

spécificités de certaines situations de handicap. 

 L’ensemble de ces fiches est accessible sur le lien suivant :  
 

Pr. Jérôme Salomon 

                  Directeur Général de la Santé 

                  

 

 


